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COURRIER RECOMMANDE 

Monsieur Claude Gervais 
President, directeur general 
L'Aide mondiale aux enfants (L'Ame)­

to Children of the World (ACW) 

Monsieur, 

Objet: Verification- L'Aide mondiale aux enfants (L'Ame)­
Aid to Children of the World (ACW) 

Nous avons maintenant termine Ia revue d.e Ia verification 
des activites et des livres de.L'Aide Mondiale aux enfants (L'Ame)..:. 
Aid to Children of the World (ACW) (ci-apres, I' « Ame ») effectuee par un 
verificateur representant de I'Agence des douanes et du revenu du Canada 
(ci-apres, I' « ADRC » ). Cette verification couvrait l'exercice financier se 
terminant le 31 juillet 1995 et celui se terminant le 31 juillet 1996. Nous avons 
egalement fait Ia revue du dossier de I'Ame. 

Les resultats de Ia verification et de Ia revue du dossier indiquent 
que I'Ame ne s'est pas conformee a certaines exigences de. Ia Loi de l'impot sur 
Je revenu (ci-apres, Ia « Loi ») concernant les organismes de bienfaisance 
enregistres. Or pour conserver son enregistrement, un organisme de 
bienfaisance enregistre doit se conformer aux exigences de Ia Loi relatives a son 
enregistrement, sans quai le Ministre peut l'aviser de son intention de revoquer 
!'enregistrement de l'organisme en vertu du paragraphe 168(1) de Ia Loi. 

Voici les raisons pour lesquelles nous considerons que I'Ame ne 
rencontre pas les exigences de Ia Loi necessaires au maintien de son 
enregistrement : 
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1. Defaut de mene-r des activites de bienfaisance soi-meme 

Au Canada, les dispositions legislatives concernant le traitement 
fiscal des dons de bienfaisance ne prevoient generalement pas d'allegement 
fiscal pour les dons faits aux organismes de bienfaisance ou a d'autres types 
d'organismes situes a I' stranger, pas plus que le systeme legislatif ne permet 
aux organismes de bienfaisance enregistres du pays de recueillir des dons pour 
le compte d'organismes etrangers et de delivrer des re9us pour ces dons. La Loi 
stipule au paragraphs 149.1 {1) qu'une reuvre de bienfaisance doit consacrer Ia 
totalite de ses ressources a des ~ctivites de bienfaisance qu'elle mene 
elle-meme. La Loi renforce cette exig.ence a l'alinea 149.1 (2)b), en au"torisant le . 
ministre a revoquer I' enregistrement d'un organisme de bienfaisance si ce 
dernier ne depense pas les semmes requises pour les activites de bienfaisance · 
qu'il mene Jui-meme ou par des dons a des donataires reconnus. · · 

L'intention du legislatt?ur que denoteflt les mots« qu'elle [l'reuvre 
de bienfaisance] mene elle-mem.e », a l'alinea 149.1 (1 )a), est d'exiger qu'un 
organisme de bienfaisance enregistre mene activement ses propres activites 
de bienfaisance. II est permis qu'un organisms de bienfaisance fasse.agir en 
son nom un autre organisme ou un particulier. Toutefois, dans ce genre de 
relation, l'organisme de bienfaisance canadien enregistre doit etre responsable 
de maniere directe, effective et constante des activites de bienfaisance 
·auxquelles sont consacrees ses ressources. Le fait que les activites que mene 
un autre organisme soient compatibles avec les buts et les objectifs de 
l'organisme de bienfaisance enregistre ne suffit pas pour satisfaire a ce critere 
operationnel. 

II n'est pas exige dans Ia loi qu'une convention de mandataire soit 
etablie par ecrit. Peu importe Ia forme que revet Ia convention, il est essential 
que l'organis.me de bienfaisance canadien enregistre fixe les parametres de sa 
relation avec son mandata ire (agent) en tenant des systemes de comptabilite et 
de tenue de livres appropries. 

Or, pour donner sens et effet a Ia Loi, un organisme de 
bienfaisance doit continuer de s'acquitter de toutes ses obligations, et ce, 
que les activites soient menses directement, au moyen de conventions de 
mandataire ou dans le cadre de n'importe quelle autre convention. Bien que 
nous n'ayons jamais insiste sur Ia necessite absolue d'un instrument ecrit, nous 
recommandons cette solution comme moyen de satisfaire aux exigences de Ia 
Loi. Quelle que soit Ia formule qu'un organisme de bienfaisance retient pour 
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s'acquitter de ses obligations, celui-ci doit fournir des documents ou d'autres 
preuves concretes pour montrer qu'il a rempli les exigences de Ia Loi en matiere 
de direction et de centrale de ses ressources. 

En outre, aux termes de Ia Loi, il incombe a un organisms de 
bienfaisance enregistre de faire Ia preuve qu'il a mene ses propres activites de 
bienfaisance. Comme Ia Loi exige qu'un organisme de bienfaisance montre qu'il 
dirige effectivement et controle reellement ses propres activites, Ia convention de 
mandataire qu'etablit cet organisme et Ia maniere dont ilia met en reuvre 
doivent lui permettre de s'acquitter des obligations que lui impose Ia lei. 

La Direction des organismes de bienfaisance a propose de temps 
a autre certaines lignes directrices concernant les ·conventions de mandataire 
afin d'aider les organismes de bienfaisance a comprendre toutes les exigences 
de Ia Loi. Pendant un certain nombre d'annees, nous avons discute, au cas par 
cas, de ces lignes directrices avec des organismes particuliers. Ayant determine 
que le secteur des organismes. de bienfaisance avait de plus en plus besoin de 
renseignements plus detailles sur le sujet, nous ayons mis des lignes directrices 
a Ia disposition du public et du secteur dans son ensemble. 

En se conformant a ces lignes directrices et en tenant les registres 
comptables appropries, un organisms de bienfaisance devrait etre en mesure de 
s'acquitter du fardeau de Ia preuve qui consiste a etablir que sa relation 
mandant-mandataire existait bel et bien et qu'il dirigeait effectivement et 
controlait reellement ses ressources en tout temps·. En derniere analyse, Ia 
veritable fac;on de determiner si un organisms de bienfaisance etait responsable 
de.maniere directe, effective et constants de ses ressources et de ses activites 
n'est pas l'efficacite avec laquelle il a etabli une convention de mandataire mais 
plutot l'efficacite avec laquelle il I' a mis en reuvre dans le temps. II incombe 
done a I' organisms de bienfaisance de faire Ia preuve qu'il a convenablement 
mis en reuvre Ia convention qu'il pretend avoir etablie. 

L'existence d'une convention de mandataire ecrite ou verbals n'est 
qu'un seul exemple de Ia preuve qui est requise pour montrer qu'il existe 
veritablement une relation mandant-mandataire suffisante. L'organisme de 
bienfaisance doit montrer, au moyen de preuves documentees, qu'il est survenu 
des faits concrets qui prouvent I' existence continue de Ia relation mandant­
mandataire. II doit etre en mesure de demontrer a I'ADRC qu'il dirigeait et 
controlait effectivement chacune de ses activites, qu'il etait effectivement I' Arne 
dirigeante. En outre, l'organisme doit fournir les documents de base, les 
rapports et les divers autres instruments qu'il a rec;us de son mandataire (agent) 
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et qui montrent que, pendant toute Ia duree de Ia relation mandant-mandataire, 
le mandataire a rendu compte de ses activites au mandant de Ia maniere et avec 
Ia frequence voulue pour que ce dernier puisse prendre des decisions eclairees 
au sujet des ressources et des projets dent il etait responsable. 

Pour I' application de Ia Loi, lorsqu'un organisme de bienfaisance 
enregistre ne fait que transferer ses ressources a une autre entite (en supposant 
que cette derniere soit un donataire non reconnu), mais qu'il omet de diriger 
effectivement et de controler reellement ces ressources, le resultat est le meme 
que s'il etait question d'un don fait a un donataire non reconnu. Le fait de 
permettre a un tel donataire de prendre le controls complet des ressources d'un 
organisms de bienfaisance enregistre annule l'objet et I' intention de Ia Loi. 

Voici une serie de lignes directrices dont nous nous servons 
pour nous aider a evaluer dans quelle mesure un organisme de bienfaisance 
canadien enregistre dirige effectivement et controle reellement ses ressources 
lorsqu'il fait affaire avec une tierce personne ou organisme agissant pour son 
compte. Nous avons egalement joint un exemplaire de notre document de 
travail no RC1406(F), intitule « Les organismes de bienfaisance enregistres: 
Activites a l'exterieur du Canada », ou ces lignes directrices sont analysees plus 
en detail. 

Lorsqu'une convention n'existe que so us forme verbale, ou que 
certains des elements susmentionnes ne sont pas explicites dans une 
con·vention ecrite, I' ADRC examine tous les documents justificatifs ainsi que Ia 
conduite des deux parties pour determiner si l'organisme de bienfaisance 
canadien enregistre a dirige effectivement ou controle r¢ellement ses ressources 
dans le cadre de sa relation avec l'autre organisme. L'organisme de 
bienfaisance canadien enregistre doit non seulement fa ire Ia preuve qu'il existait 
une convention (ecrite ou non ecrite) appropriee, mais aussi que cette 
convention etait mise en reuvre d'une maniere montrant clairement que 
l'organisme de bienfaisance canadien enregistre assumait Ia responsabilite 
directe, effective et constante des activites de bienfaisance auxquelles il 
consacrait ses ressources. En fait, l'organisme de bienfaisance canadien 
enregistre doit montrer que de par Ia fa9on dont il mettait en reuvre Ia 
convention, il agissait en tant que mandant. 

Le fait de mener ses propres activites implique une participation 
active de l'organisme de bienfaisance enregistre a un programme ou a un projet 
qui atteint directement un objectif de bienfaisance. Le simple fait qu'un tel 
organisme approuve un projet et obtienne ensuite des rapports financiers 
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minimaux sur l'usage des fonds qui sont transferes chaque annee n'est pas 
suffisant pour repondre aux exigences de direction et de contr61e de ses 
ressources. 

En resume, si un organisme de bienfaisance ne mene passes 
prop res activites de bienfaisances, il ne peut choisir que d'etablir une entente de 
mandant-mandataire avec un agent pour effectuer ses activites ou encore faire 
don de ses ressources a un donataire reconnu. Toutefois, en aucun cas, un 
organisme de bienfaisance ne peut faire don de ses ressources a Un donataire 
non reconnu. 

Dans un p 
tranfere des ressources .a 

Ia verification a revele que I'Ame avait 
ans le cadre de ses projets. 

Toutefois, I'Ame ne nous a pas fourni Ia preuve que 
satisfaisait aux exigences enoncees aux alineas 110.1 (a) et b) de pour 
etre considere comme un donataire reconnu (Ia liste des donataires reconnus 
figure a l'annexe A, ci jointe). 

Par ail leurs, selon vos dires, il y aurait eu une entente de mandant-
mandataire entre I'Ame et Toutefois, cette entente n'a pas pu nous 
etre fournie car il semblerai! qu'elle a disparu lorsqu~a quitte. La 
seule entente fournie ar I'Ame consistait une copie d'un protocole passe entre 
Claude Gervais et Ce protocole ne traitait que des activites 
commerciales entre et"Ciaude Gervais : rien ne permettait de croire 
a une relation entre I' un quelconque mandataire. 

Au moment de Ia verification, Ia majorite des pieces justificatives 
~tifier les depenses supportant les sommes d'argent transferees a 
---n'ont pu etre fournies. L'organisme avait deja ete avise qu'il devait 
tenir des registres et des livres de comptes. Aucune preuve n'a ete fournie au 
verificateur pour montrer que les contr61es internes requis etaient en vigueur au 
sein de l'organisme pour contr61er les ressources de l'organisme. 

De plus, Iars de Ia verification menee pour les exercices financiers 
termines les 31 juillet 1986 et 1987, nous avions identifie les lacunes citees ci­
haut et nous vous les avions communiquees Iars de notre lettre datee du 6 juillet 
1990 (dont copie vous est transmise par Ia presente). La verification menee 
pour les exercices financiers termines les 31 juillet 1995 et 1996 a revele que 
rAme persistaient a perpetrer principalement les memes inobservations pour 
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lesquelles elle avait ete avisee. L'Ame ne nous a pas demontre qu'elle avait 
tenu compte de notre avis precedent selon Jequel elle etait tenue de diriger et de 
controler les fonds qu'il envoyait a ses agents. 

Dans ce contexte, I'Ame n'agis~e maniere responsable 
a l'eg~rd des ressources qu'elle transferait a- II ~~'y a peu de preuve 
que I'Ame n'ait exerce un controle important sur les activites pour lesquelles elle 
a fourni des fonds ou d'autres ressources. Ainsi, I'Ame n'a pas de~ 
avait etablit une relation de mandant-mandataire satisfaisante avec­
et on ne peut qu'etablir q.u'il s'agissait de dons a un donataire non reconnu. · 

Comme il a ete dit plus tot, I'ADRC a besoin de preuves concretes 
qu'un organisme de bienfaisance a rempli les exigences que lui impose Ia Loi. 
Les documents mis a Ia disposition des ve_rificateurs etayent notre pretention 
selon laquelle ,I'Ame ne controlait pas les projets qu'elle soutenait. De ce fait, 
aux termes de l'alinea 168(1)b) de Ia Loi, le Ministre peut, par lettre 
recommandee, aviser l'organisme de son intention de revoquer son 
enregistrement parce qu~il cesse de se conformer aux exigences de Ia Loi 
relatives a soli enregistrement comme telles. 

2. Defaut de tenir des l.ivres et registres adequats 

Le paragraphe 230(2) de Ia Loi stipule que chaque organisme de 
bienfaisance enregistre doit tenir des registres et des livres de comp~es dans Ia 
forme qui contiennent ce qui suit : 

a) des renseignements sous une forme qui permet au ministre de 
determiner s'il existe des motifs d'annuJation de ('enregistrement 
de l'organisme en vertu de Ia presente loi; 

b) un double de chaque re9u, renfermant les renseignements 
prescrits, visant les dons re9us par l'organisme; et 

c) d'autres renseignements sous une forme qui permet au ministre 
de verifier les dons faits a l'organisme et qui donnent droit a une 
deduction ou a un credit d'impot aux termes de Ia presente Loi. 

La verification a revele que I'Ame n'avait pas ete en mesure de 
nous fournir les pieces justificatives~pour appuyer Ia tres grande majorite de ses 
depenses de projet a l'etranger. 
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La verification a egalement releve que I'Ame avait verse des 
semmes a des individus sans n'avoir prealablement etablit de contrat avec ceux­
ci ou encore obtenu de pieces justificatives a cet egard. Par consequent, I'Ame 
aurait dO a toutle mains emettre des feuillets T4A aces individus. L'Ame a done 
contrevenu au paragraphs 200(2) du reglement de Ia Loi. 

L'Ame avait ete avisee lors de Ia verification de l'exercice financier 
1986-1987 qu'il etait necessaire d'obtenir les pieces justificatives appropriees 
afin de pouvoir demontrer qu'elle controlait effectivement ses ressources. Par 
ailleurs, Ia verification pour l'exercice se terminant le 31 juillet 1992 a revele que 
Ia situation s'etait passablement amelioree. Ainsi, I'Ame avait ete avisee qu'elle 
ne se conformait pas a Ia Loi concernant le maintient des livres et registres et 
qu'elle devait remedier a cette lacune. L'Ame n'a pas tenu compte de notre avis 
ante rieur a cet effet. 

Conformement a I' a linea 168(1 )e) de Ia Loi, le Ministre peut aviser 
un organisms de bienfaisance de son intention de revoquer son enregistrement 
lorsque cet organisms omet de se conformer aux articles 230 a 231.5 ou y 
contrevient. 

3. Defaut de presenter une declaration de renseignements contenant 
l'information requise 

Conformement au paragraphs 149.1(14) de Ia Loitout organisms 
de bienfaisance enregistre doit produire, dans les six rnois suivant Ia fin de son 
exercice financier, sans avis ni mise en demeure, une "Declaration de 
renseignements et une decl"ration publique de renseignements" (formulaire 
T301 0). Chacune doit contenir le formula ire prescrit et les renseignements 
prescrits. 

La verification a revele que I'Ame n'avait pas utilise les memes 
chiffres que ceux utilises dans ses etats financiers prepares par une firme 
d'expert comptable. A cet effet, une subvention n'avait pas ete rapportee et 
plusieurs depenses etaient rapportees aux mauvaises lignes. Des actifs 
apparaissaient sur Ia declaration et n'etaient pas rapportes dans les etats 
financiers. Nous etions dans l'impossibilite de determiner quelles etaient les 
donnees financieres exactes. Pour l'exercice 1995-1996, I'Ame n'a pas rempli 
les annexes 1 et 2 de Ia declaration de renseignements. L'annexe 1 consistait en 
un questionnaire et l'annexe 2 servait a determiner si l'organisme rencontrait le 
contingent des versements. 
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Conformement a l'alinea 168(1)c) de Ia Loi, le Ministre peut aviser 
un organisme de bienfaisance de son intention de revoquer son enregistrement 
lorsque cet organisme omet de presenter une declaration renfermant des 
renseignements, selon les modalites et dans les delais prevu·s par Ia presente 
Loi ou par son reglement. 

4. Defaut de maintenir un conseil d'administration dont plus de Ia moith~ 
des membres traitent sans lien de dependance 

En vertu des exigences du paragraphe 149.1(1) de Ia Loi, pour 
maintenir sa designation d'ceuvre de bienfaisance, plus de 50 °/o des 
administfateurs, ·airigeants, fiduciaires ou autres responsables doivent traiter 
entre eux et avec chacun ~es autres administrateurs et autres sans lien de 
dependance. Autrement, l'organisme est repute operer en tant que fondation 
privee ef doit presenter une demande au Ministre a cet effet. 

Nous avons releve qu'actuellement le conseil d'administration de 
I'Ame est compose de trois administrateurs dont deux des membres sont 
conjoint et conjoints. 

Par consequent, I' Arne ne remplit pas les conditions pour etre 
consideree comme etant un ceuvre de bienfaisance tel que le definit le 
paragraphs 149.1 (1) de Ia Loi. 

La verification a egalement mis a jour d'autres elements 
d'inobservation dont l'importance varie. Toutefois, du fait que les points 
d'inobservation releves precedemment sont suffisamment serieux et peuvent 
mener a Ia revocation de I'Ame, nous mettons les points de moindre importance 
en suspens en attendant que scient regles les points dont il est precisement 
question dans Ia presente lettre. 

Conclusion 

Nous esperons avoir demontre que de Ia fac;on dont I'Ame mene 
ses affaires, celle-ci ne rencontre pas les exigences en vertu du paragraphs 
149.1 (1) de Ia Loi. Lorsqu'un organisme de bienfaisance ne se plie pas aux 
exigences de Ia LoLpour le maintien de son enregistrement, l'alinea 168(1)(b) de 
Ia Loi prevoit que le ministre peut aviser l'organisme de bienfaisance enregistre 
qu'il propose revoquer son enregistrement. 
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La revocation de !'enregistrement d'un organisme de bienfaisance 
enregistre implique que cet organisme: 

1. Perd son statut d'organisme exonere d'impot ce qui signifie que 
I'Ame deviendrait une entite imposable sous Ia partie I de Ia Loi a 
mains qu'elle n'ait droit a une exoneration d'impot a titre 
d'organisme sans but lucratif. Toutefois, il appartient aux bureaux 
de services fiscaux du Ministere de rendre une decision dans les 
cas de ce genre; 

1. Ne peut plus delivrer de re9us officiels de dons de bienfaisance 
pour fins d'impot ce qui signifie que les dons faits a l'organisme ne 
seraient plus deductibles dans le calcul du revenu imposable d'une 
corporation en vertu de l'alinea 11 0.1 {1 )a) de Ia Loi, ni deductibles 
dans le calcul de l'impot payable d'un particulier en vertu du 
paragraphe 118.1 (3) de Ia Loi; et 

2. Est assujetti a verser un impot selon !'article 188 de Ia partie V de 
Ia Loi. 

A titre de reference, nous incluons une copie des dispositions 
decrites dans Ia Loi concernant Ia revocation de l'enreg istrement, les pen a lites 
sous forme d'impot ainsi que les mesures d'appel de l'avis d'intention du Ministre 
de revoquer !'enregistrement d'un organisme de bienfaisance enregistre. 

Vous pouvez etre en desaccord avec ces observations ou desirez 
presenter des mesures correctives et les raisons pour lesquelles le Ministre ne 
devrait pas proceder avec !'intention de revoquer !'enregistrement de I'Ame. 
Veuillez no us presenter votre argumentation dans les 30 jours suivants Ia date 
de Ia presente lettre a l'adresse suivante : 

Sylvain Leblanc, CGA 
320, rue Queen, 12e etage, 
Place de Ville, Tour A, 
Ottawa, Ontario, K1A OL5 
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Sans quoi a compter de cette date, le Directeur general de fa 
Direction des organismes de bienfaisance decidera de proceder ou non avec 
!'intention de revoquer !'enregistrement de L'Aide Mondiale aux enfants (L'Ame)­
Aid to Children of the World (ACW) a titre d'organisme de bienfaisance enregistre 
de Ia maniere prescrite au paragraphe 168(1) de Ia Loi. 

Si vous choisissez que cette affaire soit traitee par une tierce 
partie, vous devrez nous en aviser par ecrit; ceci afin de proteger Ia 
confidentialite des affaires de I'Ame avec I'Agence. 

Si vous avez des questions ou d'au.tre corresponda~ 
au sujet de cette affai~communiquer avec moi au-
ou par tel~copieur au- . 

Veuillez agreer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les 
m·eilleurs. 

Pieces jointes 



1£1 Canada Customs ..... lJence des douanes 
• and Revenue Agency et du revenu du Canada 

COURRIER RECOMMANDE 

Monsieur Claude Gervais 
President, directeur general 
L'Aide mondiale aux enfants (L'Ame)­
Aid to Children of the World (ACW) 
2585 chemin du Fleuve ouest 
Port Saint-Franc;ois, QC 
J3T 1 P1 

MH 0 7 2001 

Your file Votre reference 

Our fife Notre riJierence 

Objet: Avis d'intention de revoquer I' enregistrement de 
L' Aide mondiale aux enfants (L' Arne) -
Aid to Children of the World (ACW) 

·Monsieur, 

Dans notre lettre qui vous fut expediee en date du 27 aout 2001, 
dont co pie est jointe a Ia presente, no us vous invitions a no us exposer les 
raisons pour lesquelles le Ministre ne devrait pas proceder avec !'intention de 
revoquer !'enregistrement de L'Aide mondiale aux enfants (L'Ame)-
Aid to Children of the World (ACW), (ci-apres, I' «Arne») en vertu du paragraphe 
·168( 1) de Ia Loi de l'impot sur le revenu, (ci-a pres, Ia «Loi» ). 

Par Ia suite, le 5 septembre 2001, vou~ nous aviez fait parvenir une 
lettre dans laquelle vous exposiez votre desaccord avec nos constatations. Le 
11 octobre 2001, nous avons tente de vous expedier une lettre, mais sans 
succes. La lettre qui vous avait ete envoyee par courrier recommande n'a 
jamais fait l'objet d'une reclamation de votre part au bureau de poste. Le 22 
janvier 2002, nous vous retoumions cette meme lettre a l'adresse non officielle 
que vous nous aviez communique lors d'une conversation telephonique. Nous 
vous avions alors invite a nous faire parvenir les documents etayant vos preuves 
a l'effet que vous aviez mene des activites en conformite avec Ia Loi. 

Or, etant donne que le delai de 30 jours qui vous avait ete accords 
pour no us demontrer que I' Arne avait effectivement mene des activites en 
conformite_avec Ia Loi est ecoule, nous n'avons d'autre choix que de proceder 
avec un avis d'intention de revoquer !'enregistrement de I'Ame. 
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Par ailleurs, nous avons conclu que les constatations relevees lors 
des verifications des activites et des livres de I'Ame pour les exercices termines 
les 31 juillet 1986 et 1987 de meme que pour les exercices termines les 31 juillet 
1995 et 1996 etaient suffisamment grave pour mener a Ia revocation de I'Ame. 
Voici les raisons pour lesquelles nous considerons que I'Ame ne rencontre pas 
les exigences de Ia Loi necessaires au maintien de son enregistrement : 

1 .. Defaut de mener des activites de bienfaisance soi-meme . 

. Au Canada, les dispositions legislatives concernant le traitement 
fiscal des dons de bienfaisance ne prevoient generalement pas d'allegement 
fiscal pour les dons faits aux o.rganismes de bienfaisa"nce ou a d'autres types 
d'organismes situes a I' stranger, pas plus que le systame legislatif ne permet 
aux organismes de bienfaisance enregistres du pays de recueillir des dons pour 
le compte d'organismes strangers et de delivrer des regus pour ces dons. La Loi 
stipule au pqragraphe 149.1 (1) qu'une reuvre de bienfaisance do it consacrer Ia 
totalite de ses ressources a des activites de bienfaisance qu'elle mane 
elle-meme. La Loi renforce cette exigence a l'alinea 149.1(2)b), en autorisant le 
ministre a revoquer !'enregistrement d'un organisme de bienfaisance si ce 
dernier ne depense pas les sommes requises pour les activites de bienfaisance 
qu'il mane lui-meme ou par des dons a des donataires reconnus. 

· L'intention du legislateur que denotent les mots « qu'elle [l'reuvre 
de bienfaisance] mane elle-meme »,a l'alinea 149.1(1)a), est d'exiger qu'un 
organisme de bienfaisance enregistre mene activement ses propres activites 
de bienfaisance. II est perm is qu'un organisme de bienfaisance fasse agir en 
son nom un autre organisme ou un particulier. Toutefois, dans ce genre de 
relation, l'organisme de bienfaisance canadien enregistre doit etre responsable 
de maniere directe, effective et constante des activites de bienfaisance 
auxquelles sont consacrees ses ressources. Le fait que les activites que mene 
un autre organisme scient compatibles avec les buts et les objectifs de 
l'organisme de bienfaisance enregistre ne suffit pas pour satisfaire a ce critere 
operationnel. 

II n'est pas exige dans Ia loi qu'une convention de mandataire soit 
etablie par ecrit. Peu importe Ia forme que revet Ia convention, il est essential 
que l'organisme de bienfaisance canadien enregistre fixe les parametres de sa 
relation avec son mandata ire (agent) en tenant des systemes de comptabilite et 
de tenue de livres appropries. 
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Or, pour donner sens et effet a Ia Loi, un organisms de 
bienfaisance doit continuer de s'acquitter de toutes ses obligations, et ce, 
que les activites soient menses directement, au moyen de conventions de 
mandataire ou dans le cadre de n'importe quelle autre convention. Bien que 
no us n'ayons jamais insists sur Ia necessite absolue d'un instrument ecrit, nous 
recommandons cette solution comme moyen de satisfaire aux exigences de Ia 
Loi. Quelle que soit Ia formula qu'un organisms de bienfaisance retient pour 
s'acquitter de ses obligations, celui-ci do it fournir des documents ou d'autres 
preuves concretes pour montrer qu'il a rempli les exigences de Ia Loi en matiere 
de direction et de controle de ses ressources. 

En outre, aux termes de Ia Loi, il incombe a un organisms de 
bienfaisance enregistre de faire Ia preuve qu'il a mene ses propres activites de 
bienfaisance. Comme Ia Loi exige qu'un organisms de bienfaisance montre qu'il 
dinge effectivement et centrale reellement ses propres activites, Ia convention de 
mandataire qu'etablit cet organisms et Ia maniere dont ilia met en reuvre 
doivent lui permettre de s'acquitter des obligations que lui impose Ia loi. 

La Direction des organismes de bienfaisance a propose de temps 
a autre certaines lignes directrices concernant les conventions de mandat~ire 
afin d'aider les organismes de bienfaisance a comprendre toutes les exigences 
de Ia Loi. Pendant un certain nombre d'annees, nous avons discute, au cas par 
cas, de ces lignes directrices avec des organismes particuliers. Ayant determine 
que le secteur des organismes de bienfaisance avait de plus en plus besoin de 
renseignements plus detailles sur le sujet, nous avons mis des lignes directrices 
a Ia disposition du public et du secteur dans son ensemble. 

En se conformant a ces lignes directrices et en tenant les registres 
comptables appropries, un organisms de bienfaisance devrait etre en mesure de 
s'acquitter du fardeau de Ia preuve qui consiste a etablir que sa relation 
mandant-mandataire existait bel et bien et qu'il dirigeait effectivement et 
controlait reellement ses ressources en tout temps. En derniere analyse, Ia 
veritable fa<;on de determiner si un organisme de bienfaisance eta it responsable 
de maniere directe, effective et constante de ses ressources et de ses activites 
n'est pas l'efficacite avec laquelle il a etabli une convention de mandataire mais 
plutot l'efficacite avec laquelle ill'a mis en reuvre dans le temps. II incombe 
done a l'organisme de bienfaisance de faire Ia preuve qu'il a convenablement 
mis en reuvre Ia convention qu'il pretend avoir etablie. 
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L'existence d'une convention de mandataire ecrite ou verbale n'est 
qu'un seul exemple de Ia preuve qui est requise pour montrer qu'il existe 
veritablement une relation mandant-mandataire suffisante. L'organisme de 
bienfaisance doit montrer, au moyen de preuves documentees, qu'il est survenu 
des faits concrets qui prouvent I' existence continue de Ia relation mandant­
mandataire. II doit etre en mesure de demontrer a I'ADRC qu'il dirigeait et 
COJ:'ltrolait effectivement chacune de ses activites, qu'il etait effectivement I'Ame 
dirigeante. En outre, l'organisme doit fournir les documents de base, les 
rapports et les divers autres instruments qu'il a re(/US de son mandataire (agent) 
et qui montrent que, pendant toute Ia duree de Ia relation mandant-mandataire, 
le mandataire a rendu compte de ses activites au mandant de Ia maniere et avec 
Ia frequence voulue pour que ce dernier puisse prendre des decisions eclain3es 
au sujet des ressources et des proj~ts dont il etait responsable. 

Pour I' application de Ia Loi, lorsqu'un organisms de bienfaisance 
enregistre ne fait que transferer ses ressources a une autre entite (en supposant 
que cette dernh~re soit un donataire non reconnu), mais qu'il omet de diriger 
effectivement et de controler reellement ces ressources, le resultat est le meme 
que s'il etait question d'un don fait a un donataire non reconnu. Le fait de 
permettre a un tel donataire de prendre le controle complet des ressources d'un 
organisms de bienfaisance enregistre annule I' objet et !'intention de Ia Loi. 

Voici une serie de lignes directrices dont no us nous servons 
pour nous aider a evaluer dans quelle mesure un organisms de bienfaisance 
canadien enregistre d irige effectivernent et controle reellement ses ressources 
lorsqu'il fait affaire avec une tierce personne ou organisme agissant pour son 
compte. 

Lorsqu'une convention n'existe que sous forme verbale, ou que 
certains des elements susmentionnes ne sont pas explicites dans une 
convention ecrite, I'ADRC examine taus les documents justificatifs ainsi que Ia 
conduite des deux parties pour determiner si l'organisme de bienfaisance 
canadien enregistre a dirige effectivement ou controls reellement ses ressources 
dans le cadre de sa relation avec I' autre organisme. L'organisme de 
bienfaisance canadien enregistre doit non seulement faire Ia preuve qu'il existait 
une convention ( ecrite ou non serite) appropriee, mais aussi que cette 
convention etait mise en ceuvre d'une maniere montrant clairement que 
l'organisme de bienfaisance canadien enregistre assumait Ia responsabilite 
directe, effective et constante des activites de bienfaisance auxquelles il 
consacrait ses ressources. En fait, l'organisme de bienfaisance canadien 
enregistre doit montrer que de par Ia fa9on dont il mettait en reuvre Ia 
convention, il agissait en tant que mandant. 
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Le fait de mener ses propres activites implique une participation 
active de l'organisme de bienfaisance enregistre a un programme ou a un projet 
qui atteint directement un objectif de bienfaisance. Le simple fait qu'un tel 
organisme approuv~ un projet et obtienne ensuite des rapports financiers 
minimaux sur l'usage des fonds qui sont transferes chaque annee n'est pas 
suffisant pour repondre aux exigences de direction et de controle de ses 
ressources. 

En resume, si un organisme de bienfaisance ne mane pas ses 
prop res activites de ·bienfaisances, il ne peut choisir que <;J'etablir une entente de 
mandant-mandataire avec un agent pour effectuer ses activites ou encore faire 
don de ses ressources a un donataire reconnu. Toutefois, en aucun cas, un 
organisme de bienfaisance n~ peut faire don de ses resspurces a u~ donataire 
non reconnu. 

Constatations 

Dans un premier temps 
l'Ame avait tranfere des ressources a 
cadre de ses projets. 

n a revele que 
ansle 

Toutefois, I'Ame ne no us a pas foumi Ia preuve que 
satisfaisait aux exigences enoncees aux alineas 

110.1(a) et b) de Ia Loi pour etre considere comme un donataire 
reconnu. 

Par ailleurs, selon les dires du representant de l'Ame, 
r: .. _.._r::o •• eu une entente de mandant-mandataire entre I'Ame et 

Toutefois, cette entente n'a_s_ pu nous etre fournie 
car sem erait qu'elle a disparu lorsque a quitte. La 
seule entente fournie par I' istait une cop1e 'un protocole 
passe entre Claude Gervais le ne traitait 
que des activites commerciales e et Claude 
Gervais : rien ne perrnettait de croire on entre l'Ame et 
un quelconque mandataire. 

Au moment de Ia verification, Ia majorite des pieces 
justificatives ayant pu justifier les depenses supportant les semmes 
d'argent transferees a-n'ont pu etre fournies. 
L'organisme avait deja~u'il devait tenir des registres et .. 
des livres de comptes. Aucune preuve n'a ete fournie au 
verificateur pour montrer que les controles internes requis etaient 
en vigueur au sein de l'organisme pour controler les ressources de 
l'organisme. Les documents mis a Ia disposition des verificateurs 
etayent notre pretention selon laquelle I' Arne ne controlait pas les 
projets qu'il soutenait. · 
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De plus, Iars de Ia verification menee pour les 
exercices financiers termines les 31 juillet 1986 et 1987, no us 
avions identifie les lacunas citees ci-haut et no us vous les avions 
communiquees lors de notre lettre datee du 6 juillet 1990 (dont 
copie vous a ete transmise lors de notre lettre datee du 27 aoGt 
2001 ). La verification menee pour les exercices financiers 
termines les 31 juillet 1995 et 1996 a revele que I'Ame persistaient 
a perpetrer principalement les memes inobservations pour 
lesquelles elle avait ete avisee. L'Ame ne nous a pas demontre 
qu'elle avait tenu compte de notre. avis precedent selon lequel elle 
eta it tenue de diriger et de controler les fonds qu'il envoyait a ses 
agents. 

Dans .ce contexte, I'Ame n'agissait pas d'une maniere 
~able a l'egard des ressource~ qu'elle transferait a­
- II n'y a peu de preuve que I'Ame n'ait exerce un controle 
important sur les activites pour lesquelles elle a fourni des fonds ou 

· d'autres ressources. Ainsi, I'Ame n'a pas demontre qu'elle avait 
· · etablit une relation de mandant-m~ndataire satisfaisante avec. 
-et on ne peut qu'etablir qu'il s'agissait de dons a un 
~re non reconnu. 

Conclusion 

L'Ame n'a pas fourni de preuves concretes et ne 
nous a pas demontre qu'elle menait des activites de bienfaisances 
en conformite avec Ia Loi. En consequence, I'Ame ne remplissait 
pas les.exigences de Ia Loi pour le maintient de son 
enregistrement tel que le definit I' a linea 168(1 )b) de Ia Loi. 

2~ Defaut ·de te.nir des livres et registres adequats 

Le paragraphe 230(2) de Ia Loi stipule que chaque organisme de 
bienfaisance enregistre doit tenir des registres et des livres de comptes dans Ia 
forme qui contiennent ce qui suit : 

a) des renseignements so us une forme qui permet au ministre de 
determiner s'il existe des motifs d'annulation de 
!'enregistrement de l'organisme en vertu de Ia presente loi; 

b) un double de chaque re~u, renfermant les renseignements 
prescrits, visant les dons re~us par l'organisme; et 

c) d'autres renseignements sous une forme qui permet au ministre 
de verifier les dons faits a l'organisme et qui donnent droit a une 
deduction ou a un credit d'imp6t a ux termes de Ia presente Loi . 
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Constatations 

Conclusion 

La verification a revele que I'Ame n'avait pas ete en 
mesure de no us fournir les pieces justificatives pour appuyer Ia tres 
grande majorite de ses depenses de projet a l'etranger. La 
verification a egalement revele que I'A.me avait verse des semmes 
a des individus sans n'avoir prealablement etablit de contrat avec 
ceux-ci ou encore obtenu de pieces justificatives a cet ega rd. Par 
ailleurs, suite aux verifications precedentes, I'Ame avait ete avisee 
qu'elle ne se conformait pas a Ia Loi concemant le maintient des 
livres et registres ad(3quat et qu'elle devait remedier a cette lacune. 
La verification pour l'exercice se terminant le 31 juillet 1992 avait 
par ailleurs revele que Ia situation ne s'etait que passablement 
amelioree. L'Ame n'a pas tenu compte de notre avis anterieur a 
cet effet. 

En consequence, je conclus que I'Ame n'a pas 
rencontre les exigences de l'alinea 168(1 )e) de Ia Loi qui stipule 
qu'un organisme de bienfaisance doit se conformer aux articles 
230 a 231.5, lesquels requierent d'un 6rganisme de bienfaisance 
enregistre qu'il tienne des registres et des livres de compte en Ia 
maniere appropriee, a defaut de quoi le Ministre peut, par lettre 

· recommandee, aviser l'organisme de bienfaisance enregistre de 
son intehtion de revoquer son enregistrement. 

3. Defaut de presenter une declaration de renseignements contenant 
('information requise 

Le paragraphs 149.1(14) de Ia Loi stipule que tout organisrne de 
bienfaisance enregistre do it produire, dans les six mois suivant Ia fin de son 
exercice financier, sans avis ni mise en demeure, une "Declaration de 
renseignements et une declaration publique de renseignements" (formulaire 
T301 0). Chacune doit contenir le formulaire prescrit et les renseignements 
prescrits. 
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Constatations 

Conclusion 

La verification a revele que l'Ame n'avait pas utilise 
les memes chiffres que ceu~ inscrits dans ses etats financiers 
prepares par une firme d'expert comptable. A cet effet, une 
subvention n'avait pas ete rapportee et plusieurs depenses etaient 
rapportees aux mauvaises !ignes. Des actifs apparaissaient sur Ia 
declaration et n'etaient pas rapportes dans les etats financiers. 
Nous etions dans l'impossibilite de determiner quelles etaient les 
donnees financieres exactes. Pour l'exercice 1995-1996, I'Ame n'a 
pas rempli les anl')exes 1 et 2 de Ia declaration de renseignements. 
L'annexe 1 consistait en un questionnaire et l'annexe 2 servait a 
determiner si l'organisme rencontrait le contingent des versements. 

En consequence, je conclus que I'Ame n'a pas 
rencontre les exigences de I' a linea 168(1 )c) de Ia Loi qui stipule 
qu'un organisms de bienfaisance doit presenter une declaration 
renfermant des renseignements, selon les modalites et dans les 
delais prevus par Ia presente Loi ou par son reglement, a defaut de 
quoi le Ministre peut, par Ietti-e recommandee, aviser l'organisme 
de bienfaisance enregistre de son intention de revoquer son 
enregistrement. 

4. Defaut de maintenir un conseil d'adl)'linistration dont plus de Ia moitie 
des membres traitent sans lien de dependance . 

En vertu des exigences du paragraphs 149.1 (1) de Ia 
Loi, pour maintenir sa designation d'reuvre de bienfaisance, plus 
de 50 °/o des administrateurs, dirigeants, fiduciaires ou autres 
responsables doivent traiter entre eux et avec chacun des autres 
administrateurs et autres sans lien de dependance. Autrement, 
l'organisme est repute operer en tant que fondation privee et doit 
presenter une demande au Ministre a cet effet. 

Constatations 

Nous avons releve qu'actuellement le conseil 
d'administration de I'Ame est compose de trois administrateurs 
dont deux des membres sont conjoint et conjointe. 
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Par consequent, I'Ame ne remplit pas les conditions 
pour etre consideree com me et~nt un reuvre de bienfaisance tel 
que le definit le paragraphe 149.1(1) de Ia Loi. 

Je conclus done que I' Arne ne satisfait pas aux exigences 
concernant une ceuvre de bienfaisance aux termes de !'article 149.1(1) de Ia 
Loi. 

Par consequent, pour Ia raison indiquee ci-dessus et 
conformement au pouvoir confere au ministre au paragraphe 168(1) de Ia 
Loi et qui m'a ete delegue, je pro.pose Ia revocation de !'enregistrement de 
I'Ame. En vertu du paragraphe 168(2) de Ia Loi, Ia revocation prendra effet a Ia 
date de publication dans Ia C?azette du Canada de l'avis suivant : 

Avis est donne par ces presentes, conformement aux 
alineas 168(1 )b), c) et e) de Ia Loi de l'impot sur le revenu, que je 
propose Ia revocation de !'enregistrement de l'organisme 
mentionne ci-apres et que Ia revocation de I' enregistrement prend 
effet a Ia date de publication de cet avis. 

Nom 
L'Aide mondiale aux enfants (L'Ame) -
Aid to Children of the World (ACW) 
. Port-St-Fran<;ois (QC) · 

Numero d'entreprise 
89235 7641 RR0001 

Si vous voulez appeler de cet avis d'intention de revoquer 
I' enregistrement de l'organisme de bienfaisance conformement aux 
paragraphes 172(3) et 180(1) de Ia Loi, vous devez deposer un avis d'appel a Ia 
Cour d'appel federale dans les 30 jours qui suivent Ia mise a Ia poste de cette 
lettre. La Cour d'appel federate se trouve a l'adresse suivante : 

Edifice de Ia Cour supreme 
Rue Wellington 
Ottawa (Ontario) 
K1A OH9 
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Priere de noter que les Regles de Ia Cour federale obligant 
l'appelant a remplir des obligations precises pendant un delai determine. En 
particulier, l'appelant doit deposer les documents qui formeront le dossier du cas 
pour examen par Ia Cour. Vous pouvez obtenir de Ia Cour des renseignement.s 
sur ces regles. 

Consequences d'une revocation 

A compter de Ia date de revocation de !'enregistrement de I'Ame, 
qui est Ia date de publication de I' avis dans Ia Gazette d u Canada, I'Ame ne sera 
plus exoneree de l'impot de Ia partie I en tant qu'organisme de bienfaisance 
enregistre et n'aura plus .le droit de delivrer des regus officiels de dons. 

· . En outre, I'Ame peut etre assujettie a l'impot prevu par I' article 188, 
partie V, de Ia Loi. A titre d'information, j'ai joint a Ia presente lettre une copie 
des dispositions pertinentes de Ia Loi qui traitent de Ia revocation de 
I' enregistrement, de l'imp~t applicable aux organismes de bienfaisance dont . 
I' enregistrement a ete revoque ainsi que des appels de Ia decision de revocation 
(annexe). · 

En vertu du paragraphs 188(1) de Ia Loi, I'Ame est tenue de payer 
un impot dans l'annee .suivant Ia date d'entree en vigueur de Ia revocation. Cet 
impot concernant Ia revocation se calcule dans le formulaire T2046, Declaration 
d'impot, pour /es organismes de bienfaisance dont J'enregistremen( a ete 
revoque, qui est prescrit. .La declaration doit etre produite et l'impot pays au plus 
tard le jour qui tombe un an apres Ia date d'entree en vigueur de Ia revocation. 

Le montant de l'impot a payer relativement a Ia revocation est egal 
au total de Ia juste valeur marchande des elements d'actif de I'Ame le jour de 
I' evaluation et du montant des dons, pour lesquels ont ete delivres des re9us, 
provenant d'autres organismes de bienfaisance et regus par l'organisme de 
bienfaisance a pres ce jour. Le jour de I' evaluation tom be 120 jours avant Ia date 
de mise a la paste de l'avis d'intention de revoquer !'enregistrement. Le montant 
d'impot a payer est ensuite reduit de Ia valeur des elements d'actifs ou des fonds 
que l'organisme a transferes a des donataires reconnus, depenses pour ses 
activites de bienfaisance, utilises pour rembourser ses dettes ou payer des frais 
raisonnables engages au cours de Ia periode allant du jour de I' evaluation au 
jour tombant un an apres Ia date d'entree en vigueur de !'enregistrement. Vous 
trouverez ci-joint, a titre d'information, une copie du formulaire T2046. 
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Je tiens egalement a vous informer que les organismes qui perdent 
leur enregistrement peuvent etre assujettis aux exigences de !'article 150 de Ia 
Loi en ce qui concerne Ia production de declarations de revenus. Par 
consequent, une declaration de revenus sur formulaire prescrit, contenant les 
renseignements prescrits, doit etre produite aupres du ministre, sans avis ni · 
mise en demeure, pour chaque an nee d'imposition relative a un contribuable. 

Toutefois, I'Ame pourrait etre consideree comme un organisms a 
but non lucratif, qui est defini a l'alinea 149(1 )~de Ia Loi. Le paragraphs 149{12) 
indique les exigences de production pour un organisms a but non lucratif. Ce . 
sont nos bureaux des services fiscaux qui determinant si un organisms est a but 
non lucratif. Je souligne que cette reconnaissance ne donne pas a I' organisms 
l'autorisation qe delivrer ~es regus aux fins de l'impot sur le revenu. 

Si vous avez besoin de renseignements supplementaires sur les 
organismes a but non lucratif, veuillez communiquer directement avec votre 
bureau des services fiscaux, situe au 25, rue des Forges, bureau 111, 
Trois-Rivieres QC G9A 2G4. 

Veuillez agreer, Monsieur Gervais, !'expression de mes sentiments 
les meilleurs. 

Pieces jointes 

~~ 
Maureen Kidd 
Directrice generale 
Direction des organismes de bienfaisance 


